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« Dans l'année, des périodes sont plus difficiles à vivre que d'autres »

« Il a été mis en évidence des rythmicités biologiques, notamment celles qui ont trait au sommeil et à la veille, à d'autres processus physiologiques, qui témoignent des états de fatigue ou non. Le grand apport de la chronopsychologie est d'avoir montré qu'il y avait, effecti​vement, des variations périodiques dans les comportements, mais aussi dans certains pro​cessus intellectuels et ceci, principalement au niveau de la journée. Ainsi commence-t-on à avoir des informations qui nous permettent de reconsidérer les aménagements du temps. J'in​siste : c'est surtout à l'échelle de la journée que de nouvelles données ont pu apparaître. Les résultats dégagés par la chronopsychologie per​mettent de rendre plus efficaces les apprentis​sages, de faciliter les relations entre individus et d'observer des comportements plus adaptés à la situation qui est faite aux jeunes. Ces progrès sont surtout notés au niveau de la journée, mais aussi au niveau de l'année. Dans l'année, des périodes sont plus difficiles à vivre que d'autres. Celle de la Toussaint est critique tout comme celle de fin février début mars. L'homme y pré​sente alors une certaine faiblesse psychologique et physique.


« La journée scolaire, notam​ment pour les plus jeunes, ceux de maternelle et du début du cycle élémentaire, est trop longue. »
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Quelle est la journée idéale ?

F. T. : C'est effectivement au cours de la jour​née qu'il faut revoir prioritairement, dans le res​pect des rythmes des vies des enfants, les amé​nagements du temps. Il n'existe pas de journée idéale. Actuellement la journée scolaire, notam​ment pour les plus jeunes, ceux de maternelle et du début du cycle élémentaire, est trop longue. Non seulement elle est beaucoup trop longue, mais, en plus, la répartition des activités au sein de cette journée n'est pas tout à fait judicieuse. Par ailleurs, cette journée ne respecte pas suffi​samment le rythme veille-sommeil. Je m'ex​plique. Il est connu que les enfants de 6 à 7 ans ont plus besoin de dormir que ceux de 10 à 11 ans. Malgré ce dernier constat, dans certaines écoles, on fait rentrer à l'école tous les enfants dès 8 heures, quel que soit leur âge. En agissant ainsi, le réveil matinal est provoqué et le temps de sommeil de nuit est raccourci régulièrement. Ainsi, les enfants accumuleront une perte de sommeil et présenteront, en classe, des compor​tements peu adaptés pour apprendre. Si l'on pouvait organiser des rentrées plus tardives pour les plus jeunes : commencer à 9 h, voire à 9 h 15, aménager la période de midi et proposer une sortie plus tôt dans l'après-midi, une amélio​ration considérable serait apportée. Le contenu de la journée pourrait être mieux distribué en plaçant, aux bons moments, les activités sollici​tantes (pas les disciplines). Ces activités ou ces apprentissages sollicitants sont présents dans toutes les disciplines. Un savant dosage reste à rechercher.

Concrètement, aménager la pause de midi, consisterait à l'augmenter?

F. T.: II faut rester prudent quant à l'aménage​ment de la pause méridienne. Cela met en jeu des questions matérielles. Par exemple, pour les enfants scolarisés en maternelle, il faut aména​ger un endroit où ceux qui ont envie de dormir puissent le faire. Ceci signifie qu'il faut organiser l'espace en fonction de l'aménagement du temps. Ensuite, tous les enfants n'ayant pas envie de faire une pause méridienne, cela signifie que les autres enfants aient la possibilité de pratiquer des activités qui conviennent à leur état du moment et qui ne soient pas concurrentielles de la sieste, qu'ils puissent choisir des activités en rapport avec l'école ou des jeux avec un mini​mum de portée éducative, mais qui soient au même niveau que le sommeil.
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Il ne faudrait pas que ce soit trop physique ? 

F. T.: Les activités proposées au cours de cette période peuvent être physiques à la condition qu'elles soient correctement dosées. Si l'après repas est un moment important, le repas l'est également. Il faut souligner les conditions dans lesquelles les enfants prennent leur repas à l'école le midi. Ce sont des occasions d'énerve​ment, de bagarres, d'excitation, de non éduca​tion qui n'ont strictement rien d'éducatif. Ceci, souvent, parce que le personnel n'a malheureu​sement pas été formé pour cela et qu'ainsi il est involontairement démuni devant des enfants qui, de 8h 30 à 11 h 30, sont charmants en classe et qui se défoulent, au moment du repas. Il est donc impératif d'aménager le lieu où l'on mange, de transformer les cantines en restaurant et bien évidemment de faire en sorte que la nourri​ture soit de qualité. Le lieu du repas est aussi un lieu d'éducation, de socialisation, d'apprentissage de la citoyenneté.

Vous préconisez une rupture dans la jour​née en ce qui concerne l'attention, les apprentissages, mais une continuité du lien éducatif ?

F. T.: La récréation, est un moment où les enfants sont libres de jouer ou de ne pas jouer ; Ils ont besoin de créneaux de liberté. Ceci est facile à dire, beaucoup plus difficile à réaliser, car un minimum de conditions matérielles doivent être réunies pour conduire une politique périscolaire éducative. Quand, à l'interclasse de midi, par exemple, aucune structure matérielle, aucune activité d'éveil ne sont à la disposition des enfants et que la seule mesure éducative consiste à rémunérer du personnel pour garder les enfants aux quatre coins de la cour, il est pré​férable d'écourter cette pause méridienne. De tels moments doivent durer le moins long​temps possible en attendant que de nouveaux aménagements soient mis en place. Dans ces conditions, on peut comprendre la position de certains enseignants qui souhaitent que les moments de « détente » durent le moins longtemps possible. De telles situations doivent cesser.

 « La reprise de l'après-midi doit être occupée par des activités peu sollicitantes »

Quelle doit être la durée de cette détente, dans de bonnes conditions?

F. T.: Idéalement, la durée d'une récréation pourrait aller jusqu'à trente minutes. Il s'agit, en résumé, au cours de la journée, d'alterner des temps d'activité, de pré-récréation ou atelier et de récréation.

Si l'on s'intéresse à la répartition matin - après-midi, doit-on respecter certaines spécificités ?

F. T.: L'après-midi, en maternelle, au cours pré​paratoire, au cours élémentaire 1 année, les efforts intellectuels, les investissements chez les jeunes sont moindres. Nos travaux permettent d'indiquer que la reprise de l'après-midi doit être occupée par activités peu sollicitantes. Elles doi​vent être plus ludiques, plus d'entretien et de révisions. Cela n'empêche pas de travailler véri​tablement et d'aborder toutes les disciplines sous cet éclairage. En revanche, dès le CM, l'après-midi scolaire peut être reconsidérée et vers 15 h -1 6 h 30, quelques activités demandant une implication plus forte de la part de l'enfant peuvent être proposées. C'est pour cette raison que je ne suis pas très favorable au découpage de type matin : cartable, après-midi : sans cartable.

« En aucun cas, le jeune ne doit rester livré à lui-même et abandonné, ou même installé devant la télévision » 

Si la sortie de l'école était un peu plus précoce, quel type d'activité conseiller?

F. T.: Aujourd'hui, le temps scolaire doit être considéré en prenant en compte les temps péri​scolaire et extra-scolaire. Il y a une nécessaire complémentarité entre ces trois temps, ce qui signifie qu'après la sortie de l'école, les relais aussi bien associatifs que parentaux doivent être pris. En aucun cas, le jeune ne doit rester livré à lui-même et abandonné, ou même installé devant la télévision comme on peut le voir, aussi bien chez nous, que dans des pays limitrophes de la France tels que l'Angleterre et l'Allemagne. Nos données sont parfaitement claires : plus vous libérez de temps, plus vous augmentez la consommation de télévision. Il n'y a rien de scandaleux à regarder la télévision à dose modé​rée mais des limites ne doivent pas être fran​chies. Le plus souvent, elles le sont allègrement. Ces relais, qui doivent exister à la suite de l'école, mais aussi avant l'école, ne doivent, à mon avis, pas dépendre de l'école. II ne s'agit pas de faire une école bis, mais de proposer des activités d'éveil, des activités éducatives sous un autre éclairage. Si l'éducation est principalement inculquée par l'école, elle n'est cependant pas le monopole de l'école. Elle doit être assurée par tous ceux qui sont autour de l'école, à commen​cer par les parents, mais aussi les mouvements associatifs, peut être par l'enfant lui-même, quand on lui donne la possibilité de s'exprimer. Il faut aussi lui laisser de la liberté sinon ce serait trop dur.
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« Nous vivons encore dans le culte des devoirs à la mai​son »

Vous êtes opposé à deux heures ou trois heures d'études supplémentaires après les cours?

F. T.: Absolument. En revanche, je porte beau​coup d'espoir dans la politique des contrats édu​catifs locaux, qui, correspond plus ou moins à ce que nous préconisons.

Le temps de travail à la maison, ne doit pas excéder quelle durée?

F. T.: Au premier degré, il doit être réduit au strict minimum. Si nous sommes efficaces pen​dant le temps de l'école, il n'y a plus besoin de travailler hors de l'école. Aujourd'hui, nous vivons encore dans le culte des devoirs à la mai​son. Je crois que c'est plus un héritage des habi​tudes des parents qu'autre chose et je doute un peu de leur efficacité. 
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Ces devoirs sont, par ailleurs, une source d'inégalité. En effet, certains parents peuvent accompagner le travail de leurs enfants, alors que d'autres ne s'en occupent pas, faute de temps ou de capacités. Il est possible de consacrer, comme les textes officiels l'y autori​sent, un quart d'heure à vingt minutes par jour aux devoirs à la maison ou à de brefs rappels de ce qui a été vu dans la journée, pour renforcer la mémorisation des connaissances. Un rappel, ou plus exactement une nouvelle présentation est tout à fait raisonnable, elle permet à l'enfant de dire « voilà, aujourd'hui, j'ai fait ça à l'école » et aux parents, légitimement soucieux d'être infor​més, de suivre leur enfant dans sa progression. Pas de devoirs, pas d'enquêtes, pas de travaux où les seuls à pouvoir répondre seraient les parents. 

« Je me demande si, dans le second degré, on n'apprend pas plus en dehors du lycée qu'au lycée lui-même »

Malheureusement, avec l'évolution de notre société, les difficultés d'emploi, la recherche d'être le meilleur, la course aux leçons et aux devoirs est lancée, tant et si bien que je me demande si, dans le second degré, on n'apprend pas plus en dehors du lycée qu'au lycée lui-même. Pendant les heures passées au lycée, les cours sont dispensés alors que les exercices d'application sont souvent exécutés à l'extérieur du lycée. Quand ils sont proposés au sein de l'établissement scolaire, ils consistent en des contrôles et des évaluations des enfants. Qu'évalue-t-on ? Normalement, on devrait éva​luer notre propre pédagogie et l'acquisition des connaissances devrait être estimée. Or, ce n'est pas du tout ce qui est évalué : sont principale​ment évalués l'élève et le travail qu'il a accompli en dehors de l'école, à l'extérieur. Dans ce cas, n'allons-nous pas à l'encontre de l'objectif même des contrôles ?

« Le manque régulier de sommeil influe sur les com​portements subséquents en classe. »

Après le dîner, il y a le sommeil, si important.

F. T.: Respecter le sommeil est indispensable pour un développement harmonieux de l'enfant. De nuit, comme de jour. Celui de jour corres​pond à la sieste. Il est difficile de respecter le sommeil dans la mesure où nous sommes inégaux devant le sommeil où l'école s'adresse à des groupes. Nos travaux montrent plusieurs types de dormeurs : des grands dormeurs de nuit, des petits dormeurs de nuit, des grands dormeurs de jour, des petits dormeurs de sieste et toutes les combinaisons sont possibles. Le seul moyen efficace de respecter les rythmes de sommeil pour les enfants, est d'insister auprès des parents pour qu'ils s'assurent du bon som​meil de leur enfant donc de ne pas le faire cou​cher trop tard. Ils doivent comprendre que le sommeil n'est, ni du temps perdu, ni une puni​tion et il convient de bannir les expressions du type « si t'es pas sage, je te mets au lit ». Le manque régulier de sommeil influe sur les com​portements subséquents en classe. Non seule​ment le respect du sommeil permet de chasser les comportements d'inadaptation par rapport à la situation scolaire, mais, en plus, il facilite la récupération de la fatigue physique et intellec​tuelle. Enfin, au cours du sommeil les enfants rêvent et constituent leur sphère affective et sexuelle.
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Est-ce que l'on conserve ses acquis intel​lectuels quand on dort?

F. T, : Certains travaux semblent le montrer. Je dirais que, tout comme il y a une récupération de la fatigue physique, il existe une récupération

de la fatigue intellectuelle et une stabilisation des connaissances mais je ne fais pas partie de ceux qui disent que l'on peut apprendre l'anglais en dormant, seuls les charlatans l'affirment.

L'âge influe-t-il sur le sommeil?

F, T.: L'âge influe de deux façons : d'une part sur les durées moyennes de sommeil nocturne et, d'autre part, sur la disparition du besoin de sieste. Plus nous vieillissons, moins nous dor​mons, avec évidemment un seuil minimal. Ainsi, un lycéen dort en moyenne environ 460 minutes alors que le sommeil nocturne d'un enfant de 4 ans dure 650 minutes.

Par ailleurs, il a été montré que l'âge de dispari​tion de la sieste diffère également selon l'âge. Certains enfants à 3 ans, n'ont plus besoin de sieste, quand d'autres, à 7 ans, en éprouvent encore le besoin. Je trouve inhumain, pour un bambin de moyenne section (4-5 ans) de ne plus avoir la possibilité de faire la sieste parce qu'il n'y a pas d'espace pour cela, parce que ce n'est pas prévu. Ainsi, un grand dormeur de sieste est contraint de faire des journées qui commencent à 7 heures, et qui se terminent vers 20 heures avec une privation de sommeil de jour. Si les journées des adultes sont longues, celles des petits de 4-5 ans en maternelle le sont encore plus. Leurs journées sont souvent de véritables marathons.

« Aménager la semaine scolaire est un faux problème »
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On arrive au niveau de la semaine. Qu'en dire?

F. T. : Aménager la semaine scolaire est un faux problème. En tant que chercheur, je trouve que ce n'est pas sur cette période que doit porter la réflexion. Jusqu'à ce jour, je n'ai pas encore trouvé de rythmes hebdomadaires. Nous avons bien mis en des variations de l'activité intellec​tuelle et des comportements en classe, mais celles-ci sont totalement sous la dépendance de l'emploi du temps hebdomadaire et nous ne pouvons pas les qualifier de rythmes. Si le week-end dure une journée et demi, le lundi est un jour très perturbé. On observe alors des varia​tions journalières différentes selon les enfants qui témoignent d'un phénomène de désynchro​nisation de la rythmicité habituellement rencon​trée les autres jours de la semaine. En revanche, un week-end de deux jours se répercute chez certains, non seulement le lundi mais également le mardi matin. Ces fluctuations reflètent l'influence de l'emploi du temps hebdomadaire. Ce phénomène de désynchronisation, de désta​bilisation de la rythmicité journalière habituelle des enfants, n'existe pas le jeudi qui suit le mer​credi, jour de congé. Pourquoi ? Tout simple​ment parce que le mercredi, les enfants ne sont pas sous la coupe des adultes, ils vivent leur rythme, conçu certes par des adultes qui ont compris que les enfants devaient avoir une jour​née à eux. 
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Si, à l'inverse, les jeunes vivent un mercredi où trop d'activités leur sont propo​sées, où ils n'ont aucun moment de liberté, leur rythmicité journalière témoignera également d'un processus de désynchronisation. Toujours à propos de l'influence de l'emploi du temps hebdomadaire sur les variations hebdo​madaires, je voudrais mentionner une étude conduite par un étudiant iranien qui a mis en évi​dence que le jour de perturbation pour les enfants de son pays était le samedi qui suit le congé du vendredi. C'est bien là la démonstra​tion des effets spécifiques des emplois du temps sur la rythmicité.

On peut dire qu'on leur impose des
activités ?

F. T.: La coupure du mercredi n'est pas compa​rable à celle du week-end parce que cela ne se produit pas chez n'importe quels enfants. Ceux dont le jeudi est perturbé, ont eu trop d'activi​tés et vivent dans des milieux qui leur deman​dent trop. Dans ces conditions, la courbe jour​nalière de rythmicité est perturbée mais le niveau de performances reste élevé alors que chez d'autres enfants, livrés à eux-mêmes en fin de semaine, sans aucune activité, la rythmicité du lundi est également perturbée, mais en plus, le niveau de performances est beaucoup plus bas que celui du reste de la classe.

Le débat mercredi ou samedi ne serait-il qu'un débat de parents?

F. T.: Les aménagements du temps ont souvent été conçus dans le seul intérêt des adultes. II serait injuste de reprocher aux adultes d'avoir des besoins, mais il doit être admis que la réor​ganisation du temps hebdomadaire doit respec​ter la rythmicité de l'enfant. Ce n'est pas vrai quand la semaine de 4 jours « secs » est mise en place, sans rien autour. Nos résultats révèlent alors que la rythmicité journalière habituelle​ment rencontrée est perturbée. 

« Les aménagements du temps ont souvent été conçus dans le seul intérêt des adultes »

Mais pourquoi vouloir s'attaquer à la semaine alors que la prio​rité consiste à alléger la journée, rentrer plus tard le matin en classe et proposer moins d'heures d'enseignement journalier ; alors que l'année est mal équilibrée et comporte des périodes difficiles ? Pour que des vacances aient un effet bénéfique, il est impératif qu'elles durent deux semaines. Et cela, quel que soit le lieu de vacances. L'enfant peut rester chez lui, faire une pause, oublier le réveil, le matin, avoir des réveils naturels à partir de la deuxième semaine de repos. Or, qu'observe-t-on aujourd'hui ? Un pre​mier trimestre qui représente à peu près 40 % du temps scolaire, avec une coupure mai​grichonne d'une semaine, à la Toussaint. Les dis​positions ont été enfin prises pour l'allonger.

Sur dix jours?

F. T.: Dix jours, est un premier palier et il faudra continuer dans cette voie pour aboutir à deux semaines de congés au milieu du premier trimestre.

« Réserver deux semaines de congé au cœur du trimestre nécessite de raccourcir conjointement le temps des grandes vacances »

Avec 15 jours de vacances en milieu de tri​mestre, ne risque-t-on pas de trop réduire le temps scolaire?

F. T.: Réserver deux semaines de congé au cœur du trimestre nécessite de raccourcir conjointement le temps des grandes vacances, surtout pas en faisant rentrer les élèves fin août mais plutôt en les faisant terminer l'année plus tard en juillet. Empiéter sur le mois d'août ral​longerait le premier trimestre, je pense qu'il est nécessaire de nous mettre tous autour d'une table, pour en discuter et définir exactement ce que l'on veut, même si les positions sont contra​dictoires. Il faudra passer par là, mais je mise également sur l'efficacité des aménagements bien conçus car la présence à l'école ne signifie pas nécessairement efficacité. Il n'est pas scanda​leux de diminuer la journée de travail d'une demi-heure. Les élèves allemands, notamment les plus jeunes, ont moins d'heures d'enseigne​ment dans l'année et pourtant, d'après nos recherches, ils ne sont ni plus ni moins intelli​gents, ni plus ni moins cultivés que les élèves français du même âge. Nous sommes dans une société où le temps de travail des adultes dimi​nue, où le temps libéré est de plus en plus important. Il est légitime que les adultes revendi​quent et protègent ces progrès et que l'on en tienne compte pour réorganiser le temps sco​laire.

Les parents réclament du temps pour être avec leurs enfants ?

F. T.: il faudra envisager ce qui est possible, à savoir, un déplacement du samedi matin au mer​credi matin, en sachant que la libération du samedi matin posera. En outre, il est reconnu que l'école du samedi matin est un moment pri​vilégié, où les performances sont moyennes, où les contacts entre élèves et enseignants sont bons où les parents peuvent venir rencontrer les enseignants. Le risque, avec la disparition du samedi matin, c'est de voir disparaître également ce climat serein d'échange. Enfin, si le déplace​ment est opéré sans précaution au mercredi matin, la suppression de la nuit de récupération supplémentaire, du mardi au mercredi, est sup​primée. La libération du samedi matin peut être bénéfique pour les enfants dont les parents s'occupent beaucoup d'eux ou qui vivent dans des milieux bénéficiant de structures relais. Elle peut être très nocive et avoir des effets négatifs chez les enfants qui, une fois de plus, sont livrés à eux mêmes et qui ne bénéficieraient pas de structures d'accueil. 
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« Il est reconnu que l'école du samedi matin est un moment pri​vilégié »

Déplacer la classe du samedi matin au mercredi matin demande la formation de personnels, la mise en place d'acti​vités, des locaux. De plus, même si des activités sont offertes, il faudra inciter les jeunes à y parti​ciper. II s'agit de notre crainte majeure quant au déplacement du samedi matin au mercredi matin. Pour les tout petits, pour les enfants de maternelle qui sont peu nombreux à fréquenter l'école le samedi matin, le problème semble de moindre importance. Enfin, il est compréhen​sible pour faciliter la vie des parents ayant, par exemple, un enfant en primaire et un autre en maternelle que les deux bénéficient du même emploi du temps hebdomadaire.

A côté de l'organisation du temps, il y a la façon de transmettre le savoir. Aujour​d'hui, quel que soit le niveau, les enfants ont-ils une capacité d'attention suffisante? On observe de plus en plus que les enfants ne savent plus rester assis pendant vingt ou quarante minutes, que leur capacité d'at​tention longue est très limitée. Est-ce un cliché?

F. T.: Nous ne disposons pas de données très claires, bien que nos travaux nous aient conduits à pratiquer l'observation systématique des comportements en classe. Nous y avons recours en école élémentaire et en école mater​nelle. Ce ne fut pas réalisé systématiquement dans les collèges, alors que c'est là que ce type de problèmes se pose le plus. Les comporte​ments des enfants ont évolué et ils sont tout à fait supportables à l'école élémentaire où les élèves sont encore très dépendants de l'ensei​gnant, de sa manière de s'y prendre. Ce dernier joue un rôle fondamental et influence les compor​tements des enfants. Le maître est toujours le maître, la maîtresse est toujours la maîtresse.
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La pédagogie, c'est aussi susciter de l'inté​rêt, apporter une variété des approches... Est-ce suffisamment pratiqué?

F. T.: Je pense que l'école est momentanément attractive. Les enseignants, malgré toutes les diffi​cultés matérielles qu'ils rencontrent, effectuent un bon travail et parviennent à intéresser l'en​fant, à l'amener à la découverte, à l'action éduca​tive. Honnêtement, ils exercent généralement leur métier avec beaucoup de compétences.

Certes, les conditions matérielles ne sont pas idéales. Il existe encore des écoles où les moyens requis pour un bon enseignement font défaut, où les élèves vivent dans des locaux mal conçus, dans des cours de récréation exiguës sans un quelconque aménagement. Je crois surtout que le frein à une bonne école, où l'enfant et l'ensei​gnant peuvent pleinement s'épanouir est la non-​reconnaissance du métier d'enseignant. Nous ne sommes pas à l'abri du risque de voir les ensei​gnants assimilés à des technocrates, pédago​giques livrés à des réformes multiples et contra​dictoires. Les enseignants ne peuvent pas tout faire. Ils ne peuvent pas assimiler en même temps, les évolutions pédagogiques, les nouvelles technologies, l'apprentissage des langues, les nouvelles dimensions de l'école, la prise en compte des problématiques de santé et de citoyenneté... Aussi est-il nécessaire qu'ils y aient à leurs côtés, des co-éducateurs, des per​sonnes qui travaillent sous leur autorité afin qu'au sein même de l'école une complémentarité s'instaure au niveau de l'intervention. Cette évo​lution, cette révolution, s'annonce comme très difficile. Malgré tout, il faudra aborder la question afin que la relation de confiance éducative entre les parents et les enseignants, soit restaurée.

Des parents vivant parfois dans des condi​tions difficiles, formulent des demandes d'aide à la parentalité. Est-ce à l'école de le faire ?

F. T.: Ce n'est pas à l'école d'exercer cette mis​sion mais aux éducateurs sociaux, aux assistants sociaux. L'école ne peut plus le faire. C'était vrai dans les écoles d'autrefois où l'on pouvait se confier à l'instituteur ou au maître d'école. L'en​seignant confronté à des cas difficiles, peut aler​ter, peut jouer le rôle de coordinateur, signaler au psychologue, à l'infirmière, au médecin, à l'as​sistante sociale les problèmes rencontrés par tel ou tel enfant , mais son rôle s'arrête là. De plus, quelques parents culpabilisent en se rendant à l'école. Je fus pendant quinze ans instituteur, auprès de l' « enfance inadaptée », avec des élèves de 14-16 ans. Si au cours de cette période, j'ai rencontré une dizaine de parents, ce fut le maximum. Pourtant, les problèmes chez ces élèves étaient nombreux. Je pense que la première aide est de faire venir ces parents à l'école. Il s'agit là d'un combat de longue haleine qui doit être mené avec un esprit de solidarité, d'entraide et de mutualité.

Quelles sont les solutions à court terme?
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F. T.: Dans l'immédiat deux priorités se déga​gent : la première porte sur une refonte des I.U.FM. Il est plus que souhaitable de conduire une première réflexion entre des penseurs de l'école et des politiques. La formation des ensei​gnants doit être reconsidérée. La seconde prio​rité doit très rapidement conduire à une refonte de l'enseignement secondaire. Trop d'erreurs y sont commises. La course aux diplômes dévalo​rise les secteurs technologiques et manuels, alors qu'une offre d'emplois existe. L'orientation vers ces secteurs ne consiste pas à dire on va y mettre tous les moins bons, ceux qui n'arrivent pas aux diplômes ! En conclusion, il y a des urgences, d'une part, liées à la formation des enseignants et, d'autre part, à la scolarité jusqu'à 16-18 ans. Ce sont ces questions qui doivent être au cœur de nos réflexions et des réformes à accomplir.
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